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No 8342
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’ou-
tils et de processus numériques en droit des sociétés et por-
tant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 

la comptabilité et les comptes annuels des entreprises

*  *  *

Document de dépôt

Dépôt: le 24.11.2023

*

Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 10 novembre 2023 approuvant sur propo-
sition du Ministre de la Défense le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. La Ministre de la Justice est autorisée à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation 
d’outils et de processus numériques en droit des sociétés et portant modification de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.
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Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et de la Ministre de la Justice, de l’exécution du présent 
arrêté.

Luxembourg, le 24 novembre 2023

Le Premier Ministre, 
Luc FRIEDEN

La Ministre de la Justice, 
Elisabeth MARGUE

*

I.) Exposé des motifs 2
II.) Texte du projet 3
III.) Commentaire des articles 4
IV.) Texte coordonné 6
V.) Tableau de concordance 10

*

EXPOSE DES MOTIFS

La directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de processus numériques en droit 
des sociétés (ci-après « Directive 2019/1151 ») a été partiellement transposée par la loi du 7 juillet 
2023 portant modification 1° du Code civil ; 2° de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’or-
ganisation du notariat ; 3° de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ; 
4° de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi 
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises, en vue de la transposition de la directive 
(UE) 2019/1151 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 
2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de processus numériques en droit des sociétés.

Partant, le présent projet de loi propose de mener à bien la transposition complète de la Directive 
2019/1151 par la transposition de l’article 13decies intitulé « Administrateurs révoqués ».

Afin d’assurer la protection des personnes qui interagissent avec les sociétés et d’empêcher les 
comportements frauduleux ou abusifs, l’article 13decies vise à permettre aux États membres de vérifier 
si une personne proposée pour un poste d’administrateur dans une société visée à l’annexe II de la 
directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à certains 
aspects du droit des sociétés (ci-après « Directive 2017/1132 ») est frappée d’une interdiction de gérer 
dans un autre État membre.

À cette fin, les autorités compétentes des États membres doivent pouvoir obtenir cette information 
au moyen du système d’interconnexion des registres établi conformément à l’article 22, paragraphe 2, 
de la Directive 2017/1132. Au Grand-Duché de Luxembourg, il est proposé que le Luxembourg 
Business Registers, en sa qualité de gestionnaire du registre de commerce et des sociétés (ci-après 
« LBR »), puisse effectuer une telle demande de renseignement. À cet égard, la Directive 2019/1151 
précise dans son considérant 23) que les États membres ont toute latitude pour choisir la meilleure 
manière de recueillir ces informations et qu’il n’existe toutefois pas d’obligation de demander de telles 
informations dans tous les cas. Par ailleurs, le même considérant souligne que la possibilité de tenir 
compte des informations sur la révocation dans un autre État membre ne devrait pas imposer aux États 
membres de reconnaître des révocations en vigueur dans d’autres États membres.

Il convient de relever que si la Directive 2019/1151 vise la nomination de nouveaux administrateurs 
aussi bien lors de la constitution d’une société qu’au cours de sa vie sociale, au vu des fins poursuivies 
par ladite directive, il appert utile de donner la possibilité au LBR d’également procéder aux vérifica-
tions nécessaires pour une personne déjà inscrite au registre de commerce et des sociétés (RCS).
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À l’inverse, suivant les dispositions de l’article 13decies, le LBR devra également être en mesure 
de répondre sans tarder à une demande d’informations de la part d’autres États membres sur une éven-
tuelle interdiction de gérer inscrite au RCS.

De surcroît, la Directive 2019/1151 exige que les États membres disposent de règles relatives à la 
« révocation » des administrateurs. Pour les besoins du présent projet de loi, on se réfèrera plutôt à la 
notion « d’interdiction de gérer » alors que la révocation d’un administrateur est une notion différente 
en droit luxembourgeois, les traductions allemandes et anglaises de la Directive 2019/1151 se référant 
d’ailleurs à la terminologie de « Disqualifizierte Geschäftsführer », respectivement de « disqualifed 
directors ».

Sur ce volet, notre droit dispose déjà de règles relatives à l’interdiction de gérer dans le Code de 
commerce et dans la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises (ci-après « Loi RCS »). En 
effet, tout d’abord, l’article 444-1 du Code de commerce dispose que: « Si le failli ou les dirigeants de 
droit ou de fait, associés ou non, apparents ou occultés, rémunérés ou non, d’une société déclarée en 
état de faillite, qu’ils soient en fonctions ou retirés de la société au moment de la déclaration en faillite, 
ont contribué à la faillite par une faute grave et caractérisée, le tribunal d’arrondissement siégeant en 
matière commerciale qui a prononcé la faillite ou, en cas de faillite prononcée à l’étranger, le tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg siégeant en matière commerciale, peuvent prononcer à l’encontre de 
ces personnes l’interdiction d’exercer directement ou par personne interposée une activité commerciale 
ainsi qu’une fonction d’administrateur, de gérant, de commissaire, de réviseur d’entreprises, de d’en-
treprises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société. L’interdiction est obliga-
toirement prononcée contre celui qui est condamné pour banqueroute simple ou banqueroute 
frauduleuse. » Ensuite, l’article 13, point 10), de la Loi RCS prévoit que les décisions judiciaires 
prononçant une interdiction conformément à l’article 444-1 du Code de commerce sont à inscrire par 
extrait au RCS. Par conséquent, le LBR refuse toute demande d’inscription d’une personne à une 
fonction dont elle est interdite d’exercer en vertu d’une décision judiciaire prononcée sur base de 
l’article 444-1 du Code de commerce et inscrite par extrait au RCS. Afin d’optimiser la qualité des 
informations transmises à d’autres États membres en vertu de la Directive 2019/1151, le présent projet 
de loi propose d’apporter quelques précisions supplémentaires quant aux informations à inscrire au 
RCS.

Il convient en outre de préciser qu’il est proposé de modifier le règlement grand-ducal du 23 janvier 
2003 portant exécution de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des 
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises afin de donner une assise légale 
à l’échange d’informations entre le LBR et les États membres par le biais du système d’interconnexion 
des registres.

Finalement, il est signalé que le règlement d’exécution (UE) 2020/2244 de la Commission du 
17 décembre 2020 fixe les modalités d’application de la Directive 2017/1132 en établissant les spéci-
fications techniques et les procédures nécessaires au système d’interconnexion des registres. Plus 
précisément, en ce qui concerne l’échange d’informations sur les interdictions de gérer, ce règlement 
d’exécution fixe les modalités et des détails techniques afin de garantir l’efficacité, l’effectivité et la 
rapidité de l’échange des informations.

*

TEXTE DU PROJET 

Art.1er. L’article 14 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est modifié comme suit :
1°	Au paragraphe 2, lettre i), le point est remplacé par un point-virgule et il est ajouté une lettre j) 

libellée comme suit :
« j)	dans le cas prévu à l’article 13 sous 10), la date de début et de fin de l’interdiction ainsi que 

l’identité, l’adresse privée ou professionnelle précise de la personne frappée d’interdiction
	 s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance ou
	 s’il s’agit de personnes morales non immatriculées auprès du registre de commerce et des 

sociétés de Luxembourg, leur dénomination ou leur raison sociale, leur forme juridique et le 
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numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés, si la législation de l’Etat 
dont la personne morale relève prévoit un tel numéro ainsi que le nom du registre le cas échéant 
ou

	 s’il s’agit de personnes morales immatriculées auprès du registre de commerce et des sociétés 
de Luxembourg, le seul numéro d’immatriculation. »

2°	Le paragraphe 4 est libellé comme suit :
« (4) Les inscriptions concernant la dénonciation de siège comprennent les nom, prénoms ou s’il 

s’agit d’une personne morale, la dénomination du domiciliataire, le numéro d’immatriculation s’il 
existe ainsi que l’adresse précise du siège dénoncé. »

Art.2. A la suite de l’article 21, paragraphe 4, de la même loi, sont insérés deux nouveaux para-
graphes 4bis et 4ter libellés comme suit :

« (4bis) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de dépôt 
visant à l’inscription d’une fonction visée par une interdiction de gérer prononcée sur base de l’ar-
ticle 444-1 du Code de commerce inscrite conformément à l’article 13, point 10).

En outre, lorsqu’il constate qu’une personne inscrite dans le dossier d’une société, en tant qu’ad-
ministrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises agréé ou pour toute 
fonction conférant le pouvoir d’engager une société, est frappée d’une interdiction prononcée sur 
base de l’article 444-1 du Code de commerce, il supprime d’office l’inscription de la personne 
concernée.

(4ter) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de dépôt 
visant à l’inscription d’une personne nommée à une fonction d’administrateur, de gérant, de com-
missaire, de réviseur d’entreprises, de réviseur d’entreprises agréé ou toute fonction conférant le 
pouvoir d’engager une société, dans une société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la 
directive 2017/1132/UE précitée, qui est frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, 
comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce et dont il est informé.

En outre, lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés constate qu’une personne 
inscrite en tant qu’administrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises 
agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, dans une société ayant 
l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive 2017/1132/UE précitée, est frappée d’une 
interdiction en vigueur dans un État membre, comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de 
commerce, il supprime d’office l’inscription de la personne concernée ».

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er
Tout d’abord, comme précisé dans l’exposé des motifs, le droit luxembourgeois comprend déjà des 

règles relatives à l’interdiction de gérer tel que l’exige l’article 13decies, paragraphe 1er, 1ère phrase 
de la Directive 2019/1151. En effet, l’article 13, point 10) de la Loi RCS prévoit que les décisions 
judiciaires prononçant une interdiction sur base de l’article 444-1 du Code de commerce sont à inscrire 
par extrait au RCS et le LBR refuse ainsi toute demande d’inscription d’une personne frappée d’une 
telle interdiction.

Ensuite, au paragraphe 2, nouvelle lettre j), de l’article 14, le présent projet de loi propose de requérir 
des informations supplémentaires par rapport aux exigences actuelles de la loi. En effet, ces précisions 
permettront un échange d’informations plus efficace lorsque le LBR devra répondre à une demande de 
renseignement provenant d’un État membre tel qu’exigé par l’article 13decies, paragraphes 3 et 4, de 
la Directive 2019/1151.

Quant au paragraphe 4, s’il est sans lien avec la transposition de la Directive 2019/1151, le présent 
projet de loi souhaite, pour autant que de besoin, lever toute ambiguïté quant au libellé de celui-ci. En 
effet, la loi du 7 août 2023 portant modification : 1°de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales ; 2°de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ; 3°de la loi modifiée 
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du 24 mai 2011 concernant l’exercice de certains droits des actionnaires aux assemblées générales de 
sociétés cotées et portant transposition de la directive 2007/36/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 11 juillet 2007 concernant l’exercice de certains droits des actionnaires de sociétés cotées ; 4°du 
Code civil (entrée en vigueur le 22 août 2023); a dans son article 58, supprimé les mots « ou la raison 
sociale » à l’article 14, alinéa 4, de la Loi RCS. Or, la loi du 28 octobre 2022 portant création de la 
procédure de dissolution administrative sans liquidation (entrée en vigueur le 1er février 2023) a rem-
placé les alinéas de l’article 14 par des paragraphes. Si la lecture de la Loi du 7 août 2023 et de son 
projet de loi (et notamment le texte coordonné en annexe) ne laisse aucun doute quant à l’intention du 
législateur qui consistait à supprimer les mots « ou la raison sociale » à l’article 14, paragraphe 4, le 
présent projet de loi propose, pour le bon ordre, de formellement en confirmer le libellé.

Ad article 2
Paragraphe 4bis
Le présent projet de loi saisit l’opportunité de préciser explicitement dans un nouveau paragraphe 4bis 

de l’article 21 de la Loi RCS, que le LBR refuse toute demande de dépôt ayant pour objet l’inscription 
d’une fonction visée par une interdiction de gérer prononcée sur base de l’article 444-1 du Code de 
commerce et inscrite au RCS.

Ensuite, le présent projet de loi propose de préciser que, lorsque le LBR constate qu’une personne 
inscrite en tant qu’administrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises 
agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société dans une société, est frappée 
d’une interdiction prononcée sur base de l’article 444-1 du Code de commerce, qu’il puisse supprimer 
d’office l’inscription de la personne en question. En effet, cette disposition vise la situation où pour 
une personne déjà inscrite auprès du RCS en l’une de ces qualités, interviendrait un jugement ex post 
prononcé sur base de l’article 444-1 du Code de commerce.

Finalement, concernant l’article 13decies, paragraphe 7, relatif à la conservation des données à 
caractère personnel, notons que l’article 23 du règlement grand-ducal du 23 janvier 2003 portant exé-
cution de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises régit la matière en prévoyant que : « Les livres, 
répertoires, relevés et dossiers prescrits pour la tenue du registre de commerce et des sociétés, ainsi 
que toutes les pièces relatives aux inscriptions sont conservés par le gestionnaire du Registre de com-
merce et des sociétés.

Les pièces relatives au registre de commerce et des sociétés peuvent être détruites lorsqu’il s’est 
écoulé vingt ans depuis la radiation de la raison de commerce ou de la dénomination à laquelle elles 
se rapportent. Pour tout dossier tenu sous format électronique, le gestionnaire du registre du commerce 
et des sociétés peut détruire les archives papiers.

Les registres eux-mêmes ne doivent jamais être détruits. »

Paragraphe 4ter
Le nouveau paragraphe 4ter de l’article 21 a pour objet de transposer l’article 13decies, para-

graphe 1er et paragraphe 2, en permettant au LBR de prendre en compte une interdiction de gérer en 
vigueur dans un autre État membre. Concrètement, le présent projet de loi propose de permettre au 
LBR de refuser une demande de dépôt visant à l’inscription d’une personne frappée d’une interdiction 
en vigueur dans un État membre comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce et 
dont il est informé.

Toutefois, il convient d’apporter quelques précisions à cet égard. En effet, tout d’abord, le présent 
projet de loi propose de prévoir la possibilité pour le LBR de ne prendre en considération que des 
interdictions de gérer étrangères comparables à celles prononcées sur base de l’article 444-1 du Code 
de commerce. Il convient néanmoins de préciser que cela implique que le LBR refusera une demande 
d’inscription d’une personne frappée d’une telle interdiction qui souhaite exercer non seulement la 
fonction d’administrateur ou de gérant, mais aussi celle de commissaire, de réviseur d’entreprises, de 
réviseur d’entreprises agréé ou de toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société. Mais si 
l’article 444-1 du Code de commerce va au-delà de la fonction d’administrateur au sens strict du terme, 
la Directive 2019/1151 précise bien qu’aux fins du présent article, on entend par « administrateurs » 
au moins les personnes visées à l’article 14, lettre d), lettre i), de la Directive 2017/1132. Pour mémoire, 
l’article 14, lettre d), lettres i) et ii), dispose que :
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	 « les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les sociétés publient obligatoirement 
au moins les actes et indications suivants:

	 (…)
d)	la nomination, la cessation des fonctions ainsi que l’identité des personnes qui, en tant qu’organe 

légalement prévu, ou membres de tel organe:
i)	 ont le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter en justice; les 

mesures de publicité précisent si les personnes qui ont le pouvoir d’engager la société peuvent 
le faire seules ou doivent le faire conjointement,

ii)	participent à l’administration, à la surveillance ou au contrôle de la société; (…) ».
Ensuite, il convient de rappeler que le champ d’application de la Directive 2017/1132 est limité aux 

sociétés reprises dans son annexe II, à savoir, pour le Grand-Duché de Luxembourg, la société anonyme 
(SA), la société en commandite par actions (SCA) et la société à responsabilité limitée (SARL). Par 
conséquent, le présent projet de loi n’entendant pas aller au-delà de la directive, il est proposé de prévoir 
que le LBR ne pourra refuser qu’une demande de dépôt visant à l’inscription d’une personne nommée 
à une fonction d’administrateur, de gérant, de commissaire, de réviseur d’entreprises, de réviseur d’en-
treprises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, dans une SA, SCA ou 
S.àr.l de droit luxembourgeois, qui est frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, 
comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce et dont le LBR aurait reçu l’information 
via le système d’interconnexion des registres.

Finalement, il est signalé que le présent projet de loi n’entend pas mettre en œuvre l’option prévue 
à l’article 13decies, paragraphe 2, 1ère phrase, de la Directive 2019/1151, qui oblige les personnes se 
portant candidate à la fonction d’administrateur, de déclarer qu’elles n’ont pas connaissance de cir-
constances susceptibles d’entraîner une révocation dans un État membre.

Dans un deuxième alinéa du nouveau paragraphe 4ter, le présent projet de loi prévoit la possibilité 
pour le LBR de supprimer d’office l’inscription d’une personne exerçant l’une des fonctions visées à 
l’article 444-1 du Code de commerce dans une société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II 
de la Directive 2017/1132/UE et qui est frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, 
comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce. Certes, l’article 13decies, para-
graphe 6, couvre le cas des sociétés déjà immatriculées, mais il ne vise que le dépôt d’informations 
relatives à la nomination d’un nouvel administrateur. Or, l’objectif de l’article 13decies étant d’assurer 
la protection des personnes qui interagissent avec les sociétés visées par la Directive 2017/1132, il 
appert nécessaire de prévoir la possibilité pour le LBR de demander des renseignements sur des per-
sonnes déjà inscrites à de telles fonctions.

Pour finir, il convient de préciser qu’une décision de refus ou de suppression d’office d’une inscrip-
tion par le LBR sera susceptible de faire l’objet d’un recours devant les juridictions administratives.

*

TEXTE COORDONNE

LOI DU 19 DECEMBRE 2002
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises et modifiant 

certaines autres dispositions légales

(…)

Art. 14. (1) (L. 20 avril 2009) Les inscriptions prévues à l’article 13 sont à faire à la diligence:
a)	du notaire instrumentant dans le cas prévu sous 1);
b)	(L. 27 mai 2016) dans les cas prévus sous 2) à 11) et 16), des mandataires désignés par décision 

judiciaire, auquel cas la demande d’inscription doit être accompagnée de la décision judiciaire en 
question, ou des greffiers des juridictions visées à l’article 13 ;

c)	des praticiens de l’insolvabilité ou de toute autorité habilitée dans le cas prévu sous 12) ;
d)	(L. 27 mai 2016) de l’organe ayant désigné le ou les liquidateurs dans le cas prévu sous 13) ;
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e)	 (L. 27 mai 2016) du domiciliataire, de la personne démissionnaire ou de leur mandataire dans les 
cas prévus sous 14).

f)	 de la personne immatriculée ou de son mandataire dans le cas prévu sous 15) ;
g)	(L. 28 octobre 2022) du gestionnaire du Registre de commerce et des sociétés dans le cas prévu 

sous 17).

(2) Les inscriptions des décisions prévues à l’article 13 sous 2) à 12) comprennent :
a)	 la juridiction ayant rendu la décision ;
b)	le type et, le cas échéant, le sous-type de procédure, ainsi que le numéro de référence de 

l’affaire ;
c)	 le cas échéant, l’indication selon laquelle la compétence pour l’ouverture d’une procédure est fondée 

sur l’article 3, paragraphe 1, 2 ou 4 du règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité ;

d)	la date à laquelle la procédure a été ouverte ou clôturée ;
e)	 l’adresse postale de la personne visée par la procédure, si elle diffère de l’adresse inscrite au Registre 

de commerce et des sociétés ;
f)	 les noms, prénoms, ou, s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination ou la raison sociale des 

tuteurs, curateurs, administrateurs provisoires, séquestre, commissaires à la gestion contrôlée, liqui-
dateurs judiciaires et praticiens de l’insolvabilité, ainsi que leur adresse postale ou électronique ;

g)	le cas échéant, les nom et prénoms du magistrat en charge de la surveillance de la procédure ;
h)	Le cas échéant, le délai fixé pour la production des créances ;
i)	 la juridiction devant laquelle un recours peut être formé ainsi que, le cas échéant, les délais de recours 

applicables ;
j)	 dans le cas prévu à l’article 13 sous 10), la date de début et de fin de l’interdiction ainsi que 

l’identité, l’adresse privée ou professionnelle précise de la personne frappée d’interdiction
	 s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance ou
	 s’il s’agit de personnes morales non immatriculées auprès du registre de commerce et des 

sociétés de Luxembourg, leur dénomination ou leur raison sociale, leur forme juridique et le 
numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés, si la législation de l’Etat 
dont la personne morale relève prévoit un tel numéro ainsi que le nom du registre le cas échéant 
ou

	 s’il s’agit de personnes morales immatriculées auprès du registre de commerce et des sociétés 
de Luxembourg, le seul numéro d’immatriculation.

(3) (L. 27 mai 2016) Les inscriptions concernant la liquidation volontaire comprennent l’identité du 
liquidateur, son adresse privée ou professionnelle ainsi que la date à laquelle la liquidation a été 
décidée ;
	 s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance ou
	 s’il s’agit de personnes morales non immatriculées auprès du Registre de commerce et des sociétés 

de Luxembourg, leur dénomination ou leur raison sociale, leur forme juridique et le numéro d’im-
matriculation au Registre de commerce et des sociétés, si la législation de l’Etat dont la personne 
morale relève prévoit un tel numéro ainsi que le nom du registre le cas échéant ou

	 s’il s’agit de personnes morales immatriculées auprès du Registre de commerce et des sociétés de 
Luxembourg, le seul numéro d’immatriculation ;

dans le cas où il s’agit de personnes morales, les nom, prénoms, date et lieu de naissance et adresse 
professionnelle ou privée précise du représentant permanent, personne physique, désigné par celles-ci.

(4) (L. 7 août 2023) Les inscriptions concernant la dénonciation de siège comprennent les nom, 
prénoms ou s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination du domiciliataire, le numéro d’imma-
triculation s’il existe ainsi que l’adresse précise du siège dénoncé.

(5) (L. 27 mai 2016) Les inscriptions concernant la démission comprennent les nom, prénoms ou 
s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination ou la raison sociale ainsi que la fonction de la per-
sonne démissionnaire.
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(6) (L. 27 mai 2016) Les inscriptions concernant le dépositaire comprennent l’identité du dépositaire, 
l’adresse privée ou professionnelle ;
	 s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance ou
	 s’il s’agit de personnes morales immatriculées auprès du Registre de commerce et des sociétés de 

Luxembourg, le seul numéro d’immatriculation.

(7) Les inscriptions concernant la décision d’ouverture ou de clôture d’une procédure de dissolution 
administrative sans liquidation comprennent la date de la décision et les motifs sur base desquels la 
procédure a été ouverte.

(…)

Art. 21. (L. 20 avril 2009) (1) Les tribunaux d’arrondissement siégeant en matière commerciale 
connaissent de toute contestation d’ordre privé à naître de la présente loi. Leurs décisions sont sujettes 
à appel d’après les dispositions du droit commun.

Par dérogation à l’alinéa qui précède, les contestations d’ordre privé à naître de la présente loi 
concernant les associations sans but lucratif, les fondations, les associations agricoles, les sociétés 
civiles et les établissements publics, relèvent des tribunaux d’arrondissement siégeant en matière civile.

(2) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés est tenu d’immatriculer, sous réserve de 
l’acceptation de la demande de dépôt, toutes les personnes ou entités énumérées à l’article 1er et de 
procéder aux inscriptions prescrites par la loi dans un délai de trois jours ouvrables suivant le dépôt 
de la demande. (L. 27 mai 2016)

Les dépôts auprès du registre de commerce et des sociétés sont effectués sous la responsabilité du 
requérant. Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés n’est pas responsable du contenu 
de l’information déposée.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés dispose d’une mission de contrôle légal 
sommaire de tous les documents déposés qui porte sur les éléments à inscrire au registre de commerce 
et des sociétés et peut dans ce contexte refuser toute demande de dépôt.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés peut également refuser toute demande de 
dépôt incomplète, inexacte ou ne se conformant pas aux dispositions légales.

En cas de refus du dépôt par le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés, pour une des 
raisons visées aux alinéas 3 et 4 précédents, ce dernier demande au requérant, dans les trois jours 
ouvrables qui suivent le dépôt de sa demande, de la régulariser en complétant, en modifiant ou en 
retirant les documents faisant l’objet de la demande de dépôt.

L’intégralité des documents faisant l’objet d’une demande de dépôt refusée sera retournée au requé-
rant sauf situations exceptionnelles laissées à l’appréciation du gestionnaire du registre de commerce 
et des sociétés.

Le requérant dispose d’un délai de quinze jours à compter de l’émission de la demande de régula-
risation pour s’y conformer.

(3) Si la demande n’est toujours pas conforme à la loi ou si les renseignements ou pièces manquants 
n’ont toujours pas été fournis dans les délais, le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
notifie au demandeur son refus d’immatriculation ou d’inscription de la réquisition ou de la demande 
de publication. Le refus doit être motivé. Il doit mentionner la possibilité pour le demandeur de former 
un recours juridictionnel en lui indiquant le juge compétent, la procédure à respecter et le délai.

Les notifications sont opérées par les soins du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

(4) Le demandeur peut former un recours contre cette décision de refus devant le magistrat présidant 
la chambre du tribunal d’arrondissement siégeant en matière commerciale pour les commerçants et 
devant le président du tribunal d’arrondissement siégeant en matière civile pour les personnes visées 
par le deuxième alinéa du paragraphe (1) du présent article dans un délai de huit jours suivant la noti-
fication de la décision de refus.

L’action est introduite et jugée comme en matière de référé conformément aux articles 934 à 940 
du Nouveau Code de procédure civile.
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L’assignation et l’acte d’appel sont signifiés respectivement au procureur d’Etat et au procureur 
général d’Etat.

Le droit d’exercer les voies de recours appartient aussi au Ministère public.

(4bis) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de dépôt 
visant à l’inscription d’une fonction visée par une interdiction de gérer prononcée sur base de 
l’article 444-1 du Code de commerce inscrite conformément à l’article 13, point 10).

En outre, lorsqu’il constate qu’une personne inscrite dans le dossier d’une société, en tant 
qu’administrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises agréé ou 
pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, est frappée d’une interdiction 
prononcée sur base de l’article 444-1 du Code de commerce, il supprime d’office l’inscription de 
la personne concernée.

(4ter) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de dépôt 
visant à l’inscription d’une personne nommée à une fonction d’administrateur, de gérant, de 
commissaire, de réviseur d’entreprises, de réviseur d’entreprises agréé ou toute fonction confé-
rant le pouvoir d’engager une société, dans une société ayant l’une des formes figurant à l’an-
nexe II de la directive 2017/1132/UE précitée, qui est frappée d’une interdiction en vigueur dans 
un État membre, comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce et dont il est 
informé.

En outre, lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés constate qu’une 
personne inscrite en tant qu’administrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur 
d’entreprises agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, dans une 
société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive 2017/1132/UE précitée, est 
frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, comparable à celle visée à l’ar-
ticle 444-1 du Code de commerce, il supprime d’office l’inscription de la personne concernée.

(5) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros quiconque omet de requérir les immatriculations 
et inscriptions requises par les articles 3 à 11, 13 et 20.

La peine sera encourue à nouveau, lorsque le contrevenant a négligé de se conformer à la loi dans 
les huit jours de la date où la condamnation sera devenue définitive.

*
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TABLEAU DE CONCORDANCE

TRANSPOSITION PARTIELLE DE LA DIRECTIVE (UE) 2019/1151
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant 

la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation 
d’outils et de processus numériques en droit des sociétés

Article 13decies

Directive 
2019/1151/UE

Modification de la 
Directive 2017/1132/UE Législation en vigueur Projet de loi

Article 1, 
point 5)

Article 13decies
Révocation des 
administrateurs
Article 13decies, 
paragraphes 1 et 2

•	 Article 444-1 du Code de commerce
•	 Article 13, point 10), de la loi modi-

fiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des socié-
tés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises (Loi 
RCS)

•	 Article 14, Loi RCS
•	 Article 21, paragraphe 4bis et 4ter, 

Loi RCS
•	 Option du paragraphe 2 pas mise en 

oeuvre

Article 13decies, 
paragraphes 3 et 4

Ne fait pas l’objet du présent projet de 
loi (projet de règlement grand-ducal)

Article 13decies, 
paragraphe 5

Transposition non nécessaire

Article 13decies, 
paragraphe 6

•	 Article 444-1 du Code de commerce
•	 Article 13, point 10), Loi RCS

•	 Article 14, Loi RCS
•	 Article 21, paragraphes 4bis et 4ter, 

Loi RCS
Article 13decies, 
paragraphe 7

Article 23 du règlement grand-ducal 
modifié du 23 janvier 2003 portant exé-
cution de la loi du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et 
des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises

*
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Article premier

 

«Article 13

 bis

 bis

 

«Article 13

 octies  

Article 13

 

Article 13

 octies
 bis  undecies  ter
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 octies  

Article 13

 

Article 13

 octies
 bis  undecies  ter
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 bis
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Article 13

 

Article 13

 

Article 13

 octies  
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 bis
 ter
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Article 13

 ter

 bis
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 bis

 ter
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Article 13
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«Article 16
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«Article 19

 bis  quater  bis
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 decies
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«Article 28
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Article 28

 

«Article 30
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«Article 161

 

«Article 162

 bis

 bis

 

«Article 163

 bis

 bis

 Journal officiel de 
l’Union européenne

 bis

 bis  

Article 2

 decies  undecies

 

Article 3
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 bis  

Article 2

 decies  undecies

 

Article 3
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 decies

 

Article 4

 Journal officiel de l’Union 
européenne  

Article 5

 

Par le Parlement européen 

Le président

 

Par le Conseil 

Le président
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ANNEXE 

«ANNEXE II bis

 septies  octies  nonies  bis
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FICHE D'ÉVALUATION D'IMPACT 
MESURES LÉGISLATIVES, RÉGLEMENTAIRES ET AUTRES

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en 
ce qui concerne l’utilisation d’outils et de processus numériques en droit des 
sociétés et portant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises 
 
 

Ministère initiateur :  Ministère de la Justice

Auteur(s) : M. Daniel Ruppert, Mme Hélène Massard

Téléphone : 247 84537

Courriel : daniel.ruppert@mj.etat.lu; helene.massard@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le projet de loi a pour objet la transposition partielle de la directive (UE) 
2019/1151 (article 13decies relatif à la révocation des administrateurs) 

Autre(s) Ministère(s) /  
Organisme(s) / Commune(s) 
impliqué(e)(s)

N/A

Date : 30/10/2023
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Mieux légiférer

1 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens,...) consultée(s) : Oui Non

Si oui, laquelle / lesquelles : Luxembourg Business Registers (LBR)

Remarques / Observations :

2 Destinataires du projet :
     - Entreprises / Professions libérales : Oui Non

     - Citoyens : Oui Non

     - Administrations : Oui Non

3 Le principe « Think small first » est-il respecté ? 
(c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues suivant la 
taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?)

Oui Non N.a.  1

Remarques / Observations :

1 N.a. : non applicable.

4 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui Non

Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour et  
publié d'une façon régulière ?

Oui Non

Remarques / Observations :

5 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou simplifier des 
régimes d'autorisation et de déclaration existants, ou pour améliorer 
la qualité des procédures ?

Oui Non

Remarques / Observations : N/A.
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6 Le projet contient-il une charge administrative 2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une obligation 
d'information émanant du projet ?)

Oui Non

Si oui, quel est le coût administratif 3  
approximatif total ?  
(nombre de destinataires x  
coût administratif par destinataire)

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l'exécution, l'application ou la mise en 
œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un 
règlement UE ou d'un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation.
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou un texte d'application de celle-
ci (exemple : taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat de matériel, etc.).

7 a) 
  
 

Le projet prend-il recours à un échange de données inter- 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire ? 

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

échange d'informations entre Etats membres sur des interdictions de gérer via 
le système d'interconnexion des registres de commerce.

b) 
  
 

Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques  
concernant la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel 4 ?

Oui Non N.a.

Si oui, de quelle(s)  
donnée(s) et/ou  
administration(s)  
s'agit-il ? 

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel (www.cnpd.lu)

8 Le projet prévoit-il :
   - une autorisation tacite en cas de non réponse de l'administration ? Oui Non N.a.

   - des délais de réponse à respecter par l'administration ? Oui Non N.a.

   - le principe que l'administration ne pourra demander des 
     informations supplémentaires qu'une seule fois ?

Oui Non N.a.

9 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de  
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ?

Oui Non N.a.

Si oui, laquelle :

10 En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ?

Oui Non N.a.
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Sinon, pourquoi ?

11 Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui Non

b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui Non

Remarques / Observations : demandes transmises via le système d'interconnexion des registres

12 Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées  
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ?

Oui Non N.a.

13 Y a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office)

Oui Non

Si oui, quel est le délai  
pour disposer du nouveau 
système ?

14 Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration  
concernée ?

Oui Non N.a.

Si oui, lequel ?

Remarques / Observations :
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Egalité des chances

15 Le projet est-il :
- principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

- positif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

N/A

- neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez pourquoi : N/A

- négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes ? Oui Non

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

16 Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les hommes ? Oui Non N.a.

Si oui, expliquez  
de quelle manière :

Directive « services » 

17 Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement 
soumise à évaluation 5 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)

18 Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de 
services transfrontaliers 6 ?

Oui Non N.a.

Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur :

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march___int__rieur/Services/index.html

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, p.10-11)
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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’ou-
tils et de processus numériques en droit des sociétés et por-
tant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 

la comptabilité et les comptes annuels des entreprises

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES METIERS
(22.12.2023)

Par sa lettre du 30 novembre 2023, Madame la Ministre de la Justice a bien voulu demander l’avis 
de la Chambre des Métiers au sujet du projet de loi repris sous rubrique.

Le projet de loi sous avis a pour objectif de compléter la transposition partielle de la Directive 
2019/1151 par la transposition de l’article 13decies intitulé « Administrateurs révoqués » qui vise à 
permettre aux États membres de vérifier si une personne proposée pour un poste d’administrateur dans 
une société visée à l’annexe II de la directive 2017/1132 relative à certains aspects du droit des sociétés 
est frappée d’une interdiction de gérer dans un autre État membre. Pour le Luxembourg, il s’agit de 
tenir à disposition cette information pour les administrateurs frappés d’une interdiction de gérer dans 
une société anonyme, une société en commandite par actions ou une société à responsabilité limitée.

Il est proposé que le Luxembourg Business Registers (ci-après « LBR »), en sa qualité de gestion-
naire du registre de commerce et des sociétés (ci-après « RCS »), puisse effectuer une telle demande 
de renseignement au moyen du système d’interconnexion des registres déjà en place conformément à 
l’article 22, paragraphe 2, de la Directive 2017/1132.

Une interdiction de gérer peut, par exemple être prononcée en application de l’article 444-1 du Code 
de commerce à l’encontre d’une personne inscrite en tant qu’administrateur, gérant, commissaire, 
réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir d’en-
gager une société, et qui a contribué à la faillite par une faute grave et caractérisée. Une telle décision 
judiciaire doit être inscrite par extrait au RCS.

Afin d’optimiser la qualité des informations transmises à d’autres États membres en vertu de la 
Directive 2019/1151, le présent projet de loi propose d’apporter quelques précisions supplémentaires 
quant aux informations à inscrire au RCS ; tels l’identité, l’adresse privée ou professionnelle précise 
de la personne frappée d’interdiction, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance.

Le LBR sera par ailleurs habilité à refuser toute demande de dépôt visant à l’inscription d’une 
personne à une fonction lorsqu’elle est visée par une interdiction de gérer prononcée sur base de l’ar-
ticle 444-1 du Code de commerce, ou d’une interdiction en vigueur dans un État membre comparable 
à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce. En outre, lorsque le LBR constate qu’une personne 
inscrite dans le dossier d’une société est frappée d’une telle interdiction, il supprime d’office l’inscrip-
tion de la personne concernée.
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La Chambre des Métiers note que le délai de transposition de la directive 2019/1151 est au plus tard 
le 1er août 2021 ; et elle se réjouit que malgré le retard partiel de transposition le projet de loi sous 
avis respecte la maxime « toute la directive et rien que la directive ».

*

La Chambre des Métiers n’a aucune observation particulière à formuler relativement au projet de 
loi lui soumis pour avis.

Luxembourg, le 22 décembre 2023

Pour la Chambre des Métiers

	Le Directeur Général,	 Le Président, 
	 Tom WIRION	 Tom OBERWEIS
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No 83422

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’ou-
tils et de processus numériques en droit des sociétés et por-
tant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 

la comptabilité et les comptes annuels des entreprises

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(28.3.2024)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet ») a pour objet de parachever la transposition, en droit 
luxembourgeois, de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de processus numé-
riques en droit des sociétés et portant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
(ci-après la « Directive 2019/1151 »).

En bref

	La Chambre de Commerce note que le Projet finalise la transposition en droit luxembourgeois de 
la Directive 2019/1151 en transposant son article 13decies intitulé « Administrateurs 
révoqués ».

	Elle constate que le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refusera une demande 
d’inscription d’une personne frappée d’une interdiction qui souhaite exercer non seulement la 
fonction d’administrateur ou de gérant, mais aussi celle de commissaire, de réviseur d’entreprises, 
de réviseur d’entreprises agréé ou de toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société.

	La Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le projet de loi sous avis.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Pour rappel, la Directive 2019/1151 a été en grande partie transposée par la loi du 7 juillet 2023 
portant modification 1° du Code civil, 2° de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation 
du notariat, 3° de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, 4° de la loi 
modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises, en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui 
concerne l’utilisation d’outils et de processus numériques en droit des sociétés. Le Projet a pour objet 
de finaliser la transposition en droit luxembourgeois de la Directive 2019/1151 en transposant son 
article 13decies intitulé « Administrateurs révoqués ».
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Concernant l’article 13decies de la Directive 2019/1151

Afin d’assurer la protection de toutes les personnes qui interagissent avec les sociétés et d’empêcher 
les comportements frauduleux ou abusifs1, les dispositions de l’article 13decies de la Directive 
2019/1151 permettent aux Etats membres de vérifier si la personne proposée pour un poste d’adminis-
trateur n’est pas sous le coup d’une interdiction d’exercer les fonctions d’administrateur.

A cette fin, l’article 13decies de la Directive 2019/1151 exige que les Etats membres disposent des 
règles relatives à la révocation des administrateurs. Il est également précisé qu’on entend par « admi-
nistrateurs » au moins les personnes visées à l’article 14 point d) lettre i) de la directive 2017/11322, 
qui dispose que :
	 « les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les sociétés publient obligatoirement 

au moins les actes et indications suivants :
d)	la nomination, la cessation des fonctions ainsi que l’identité des personnes qui, en tant qu’organe 

légalement prévu, ou membres de tel organe :
i)	 ont le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter en justice ; les 

mesures de publicité précisent si les personnes qui ont le pouvoir d’engager la société peuvent 
le faire seules ou doivent le faire conjointement,

ii)	participent à l’administration, à la surveillance ou au contrôle de la société ; (…) ».
Ainsi, les Etats membres peuvent refuser la nomination d’une personne à la fonction d’administra-

teur d’une société3 si cette personne est actuellement déchue du droit d’exercer cette fonction dans un 
autre Etat membre.

La Directive 2019/1151 prévoit également que les autorités compétentes des Etats membres doivent 
être en mesure d’obtenir l’information concernant la révocation d’administrateurs au moyen du système 
d’interconnexion des registres établi conformément à l’article 22 de la directive 2017/1132 précitée. A 
l’inverse, les autorités compétentes des Etats membres devront aussi être en mesure de répondre sans 
tarder à une demande d’informations de la part d’autres Etats membres sur une éventuelle interdiction 
de gérer inscrite dans leurs registres.

Concernant le Projet

A titre de remarque préliminaire, la Chambre de Commerce constate que le Projet transpose l’ar-
ticle 13decies de la Directive 2019/1151. Certaines mesures d’exécution relatives aux échanges d’in-
formations entre les autorités compétentes des Etats membres concernant la révocation d’administrateurs 
au moyen du système d’interconnexion des registres établi conformément à l’article 22 de la directive 
2017/1132 précitée sont, quant à elles, prévues par un projet de règlement grand-ducal que la Chambre 
de Commerce avise simultanément avec le Projet. Il est ainsi important que les deux projets soient 
adoptés ensemble afin d’assurer que les dispositions y prévues entrent en vigueur de façon 
concomitante.

Si la Directive 2019/1151 exige les règles relatives à la révocation des administrateurs, les auteurs 
du Projet préfèrent se référer plutôt à la notion d’interdiction de gérer alors que la révocation d’un 
administrateur est une notion différente en droit luxembourgeois.

Comme indiqué dans l’exposé des motifs, force est de constater que le droit luxembourgeois dispose 
déjà de règles relatives à l’interdiction de gérer dans le Code de commerce ainsi que dans la loi modifiée 
du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et 
les comptes annuels des entreprises (ci-après « Loi RCS »). En effet, tout d’abord, l’article 444-1 du 
Code de commerce prévoit que :

« S’il est établi que le failli ou les dirigeants de droit ou de fait, qu’ils soient associés ou non, 
apparents ou occultes, rémunérés ou non, d’une société déclarée en état de faillite, qu’ils soient en 

1	 Voir le considérant 24 de la Directive 2019/1151.
2	 Directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de processus numériques en droit des sociétés et portant 

modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comp-
tabilité et les comptes annuels des entreprises

3	 Il s’agit des sociétés visées à l’annexe II de la directive 2017/1132 précitée à savoir, la société à responsabilité limitée, la 
société anonyme et la société en commandite par actions.
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fonctions ou retirés de la société au moment de la déclaration en faillite, ont commis une faute grave 
et caractérisée ayant contribué à la faillite, le tribunal d’arrondissement siégeant en matière com-
merciale qui a prononcé la faillite ou, en cas de faillite prononcée à l’étranger, le tribunal d’arron-
dissement de Luxembourg siégeant en matière commerciale, peut prononcer à l’encontre de ces 
personnes l’interdiction d’exercer directement ou par personne interposée une activité commerciale 
ainsi qu’une fonction d’administrateur, de gérant, de commissaire, de réviseur d’entreprises, de 
réviseur d’entreprises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société. 
L’interdiction est obligatoirement prononcée contre celui qui est condamné pour banqueroute simple 
ou banqueroute frauduleuse.»4.
Ensuite, l’article 13 point 10) de la Loi RCS prévoit que les décisions judiciaires prononçant une 

interdiction conformément à l’article 444-1 du Code de commerce sont à inscrire par extrait au registre 
de commerce et des sociétés.

Ainsi, le Projet précise explicitement que le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
refuse toute demande de dépôt ayant pour objet l’inscription d’une fonction visée par une interdiction 
de gérer prononcée sur base de l’article 444-1 du Code de commerce et inscrite conformément à l’ar-
ticle 13 point 10) de la Loi RCS. Ensuite, le Projet prévoit que, lorsque le gestionnaire du registre de 
commerce et des sociétés constate qu’une personne inscrite en tant qu’administrateur, gérant, commis-
saire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir 
d’engager une société, est frappée d’une interdiction prononcée sur base de l’article 444-1 du Code de 
commerce, il supprime d’office l’inscription de ladite personne.

De même, le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de dépôt 
visant à l’inscription d’une personne nommée à une fonction d’administrateur, de gérant, de commis-
saire, de réviseur d’entreprises, de réviseur d’entreprises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir 
d’engager une société, dans une société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive 
2017/1132/UE précitée, qui est frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, comparable 
à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce et dont il est informé. En outre, le gestionnaire 
du registre de commerce et des sociétés supprime d’office l’inscription de toute personne nommée à 
une fonction précitée qui est frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, comparable 
à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce.

A cet égard, la Chambre de Commerce constate que le gestionnaire du registre de commerce et des 
sociétés refusera une demande d’inscription d’une personne frappée d’une interdiction qui souhaite 
exercer non seulement la fonction d’administrateur ou de gérant, mais aussi celle de commissaire, de 
réviseur d’entreprises, de réviseur d’entreprises agréé ou de toute fonction conférant le pouvoir d’en-
gager une société. A noter que l’article 444-1 du Code de commerce ne s’arrête pas à la fonction 
d’administrateur au sens strict du terme et que la Directive 2019/1151 précise qu’on entend par « admi-
nistrateurs » au moins les personnes visées à l’article 14 point d) lettre i) de la Directive 2017/1132 
précitée, à savoir celles qui ont le pouvoir d’engager la société (voir la page 2 du présent avis).

La Chambre de Commerce observe aussi que les dispositions de la Directive 2019/1151 concernent 
uniquement les sociétés visées à l’annexe II de la Directive 2017/1132 précitée, à savoir la société à 
responsabilité limitée, la société anonyme et la société en commandite par actions. Elle se demande à 
cet égard, dans un souci de lisibilité, s’il ne serait pas utile de nommer directement les types de sociétés 
plutôt que de faire référence à l’annexe II de la Directive 2017/1132 précitée.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut approuver le projet de loi 
sous avis.

4	 Lien vers le texte du Code de Commerce sur legilux.public.lu
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No 83423

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’ou-
tils et de processus numériques en droit des sociétés et por-
tant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 
concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que 

la comptabilité et les comptes annuels des entreprises

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(21.5.2024)

En vertu de l’arrêté du 24 novembre 2023 du Premier ministre, le Conseil d’État a été saisi pour 
avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par la ministre de la Justice. 

Le texte du projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, 
d’une fiche d’évaluation d’impact, du texte coordonné, par extraits, de la loi modifiée du 19 décembre 
2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels 
des entreprises qu’il s’agit de modifier, du texte de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation 
d’outils et de processus numériques en droit des sociétés et du tableau de concordance entre le texte 
de la directive (UE) 2019/1151 précitée et de la loi précitée du 19 décembre 2002 telle qu’amendée.

Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre de commerce ont été communiqués au Conseil 
d’État en date des 23 janvier et 29 mars 2024.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objet de modifier la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant 
le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
afin de transposer l’article 13decies de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2017 relative à certains aspects du droit des sociétés telle que modifiée par l’arti- 
cle 1er de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant 
la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de processus numériques en 
droit des sociétés. Les autres dispositions de la directive (UE) 2017/1132 précitée modifiées par la 
directive (UE) 2019/1151 précitée ont été transposées par la loi du 7 juillet 2023 portant modification : 
1° du Code civil  ; 2° de la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à l’organisation du notariat  ;  
3° de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales ; 4° de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises, en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne 
l’utilisation d’outils et de processus numériques en droit des sociétés.

L’article 13decies de la directive (UE) 2017/1132 précitée prévoit, pour les sociétés anonymes, les 
sociétés en commandite par actions et les sociétés à responsabilité limitée, ce qui suit :

« 2. Les États membres peuvent exiger que les personnes se portant candidates à la fonction 
d’administrateur déclarent si elles ont connaissance de circonstances susceptibles d’entraîner une 
révocation dans l’État membre concerné.
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Les États membres peuvent refuser la nomination d’une personne à la fonction d’administra-
teur d’une société si cette personne est actuellement déchue du droit d’exercer cette fonction dans 
un autre État membre.

3. Les États membres veillent à être en mesure de répondre à une demande d’informations 
d’un autre État membre concernant la révocation d’administrateurs en vertu du droit de l’État 
membre qui répond à la demande. »

Cette obligation s’applique donc pour les inscriptions au registre de commerce et des sociétés ainsi 
que pour les demandes intervenant de la part de registres de commerce et des sociétés d’autres États 
membres par l’intermédiaire du système d’interconnexion des registres du commerce et des sociétés 
(Business Registers Interconnexion System – BRIS)1. Les auteurs du projet de loi sous avis ont, à juste 
titre et pour les raisons détaillées dans l’exposé des motifs du projet de loi sous avis, considéré que la 
«  révocation » à laquelle fait référence la directive (UE) 2017/1132 précitée renvoyait en fait à une 
interdiction de gérer. Ils ont ainsi transposé ledit article 13decies de la directive (UE) 2017/1132 précitée 
aux dirigeants qui tombent sous l’article 444-1 du Code de commerce ou d’une disposition « compa-
rable » existant dans la législation d’un autre État membre. Aux termes du paragraphe 1er de cet arti- 
cle 444-1, « [s]’il est établi que le failli ou les dirigeants de droit ou de fait, qu’ils soient associés ou 
non, apparents ou occultes, rémunérés ou non, d’une société déclarée en état de faillite, qu’ils soient 
en fonctions ou retirés de la société au moment de la déclaration en faillite, ont commis une faute grave 
et caractérisée ayant contribué à la faillite, le tribunal d’arrondissement siégeant en matière commer-
ciale qui a prononcé la faillite ou, en cas de faillite prononcée à l’étranger, le tribunal d’arrondissement 
de Luxembourg siégeant en matière commerciale, peut prononcer à l’encontre de ces personnes l’in-
terdiction d’exercer directement ou par personne interposée une activité commerciale ainsi qu’une 
fonction d’administrateur, de gérant, de commissaire, de réviseur d’entreprises, de réviseur d’entre-
prises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société. L’interdiction est obligatoi-
rement prononcée contre celui qui est condamné pour banqueroute simple ou banqueroute 
frauduleuse. »

*

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

Sans observation.

Article 2
L’article sous rubrique entend ajouter des paragraphes 4bis et 4ter à l’article 21 de la loi précitée 

du 19 décembre 2002.
En ce qui concerne l’alinéa 1er du nouveau paragraphe 4bis, il n’est pas précisé si l’interdiction de 

gérer doit résulter d’une décision judiciaire coulée en force de chose jugée. Pourtant, pour les décisions 
prises en application de l’article 444-1 du Code de commerce, l’inscription, en vertu du nouveau para-
graphe 4bis, ne pourra se faire que sur base d’une décision judiciaire remplissant cette condition. 
L’alinéa 1er du paragraphe 4bis doit dès lors être complété en ce sens. Le Conseil d’État constate que 
le mandat de gérer peut faire l’objet d’une interdiction en application des articles 7, point 8), et 14, 
point 7), du Code pénal.

L’alinéa 2 de ce paragraphe 4bis permet au gestionnaire du registre de commerce et des sociétés de 
supprimer d’office une personne contre laquelle une interdiction de gérer a été prononcée. D’une part, 
il convient, ici aussi, de préciser que l’interdiction doit avoir été prononcée par une décision judiciaire 
coulée en force de chose jugée. D’autre part, le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
est en droit de supprimer d’office l’inscription de la personne frappée d’une interdiction de gérer. En 
revanche, si l’inscription de cette personne est ainsi supprimée, il n’en reste pas moins que cette per-
sonne reste administrateur ou gérant en application de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les 
sociétés commerciales à défaut de décision de l’organe compétent en vue de la révoquer. 

1	 Voir l’article 22 de la directive (UE) 2017/1132 précitée.
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En ce qui concerne le nouveau paragraphe 4ter, ce dernier est relatif à la reconnaissance de décisions 
d’interdiction de gérer qui ont été communiquées au gestionnaire du registre de commerce et des 
sociétés par l’intermédiaire du système BRIS. Selon ce paragraphe 4ter, il appartient à ce gestionnaire 
de vérifier si cette interdiction de gérer est « comparable » à celle prévue à l’article 444-1 du Code de 
commerce. Comment faut-il apprécier cette comparabilité ? Faut-il que toutes les conditions de l’arti- 
cle 444-1 du Code de commerce soient remplies ou seulement certaines d’entre elles ? Suffit-il d’une 
attestation émise par le registre de commerce d’un autre État membre que l’interdiction de gérer qu’il 
a prononcée ou que les juridictions ou autorités administratives de cet État membre ont décidé est 
« comparable » aux conditions de l’article 444-1 du Code de commerce, à supposer qu’elles soient en 
mesure de délivrer une telle attestation ? Est-ce au gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
d’effectuer cette analyse de comparabilité si tant est qu’il soit en mesure de procéder à une telle analyse 
d’un droit étranger ? Au regard de ces interrogations, source d’insécurité juridique, le Conseil d’État 
doit s’opposer formellement au paragraphe 4ter. 

Pour ce qui est de l’alinéa 2 du paragraphe 4ter, le Conseil d’État renvoie encore à ses observations 
à l’endroit du paragraphe 4bis, alinéa 2, à propos de la suppression d’office de l’inscription de la per-
sonne concernée.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Intitulé
L’intitulé du projet de loi sous avis prête à croire que le texte de loi en projet comporte tant des 

dispositions autonomes que des dispositions modificatives. Comme la visée de la loi en projet est 
toutefois entièrement modificative, il y a lieu de reformuler l’intitulé de manière qu’il reflète cette 
portée. Partant, l’intitulé est à reformuler comme suit :

	 « Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises en 
vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de 
processus numériques en droit des sociétés ».

Article 1er

Il y a lieu de laisser une espace entre la forme abrégée « Art. » et le numéro d’article. Cette obser-
vation vaut également pour l’article 2. Par ailleurs, lorsqu’on se réfère au premier article, les lettres 
« er » sont à insérer en exposant derrière le numéro pour écrire « 1er ».

Au point 1°, à la lettre j), phrase liminaire, à insérer, le Conseil d’État signale que lors des renvois, 
les différents éléments auxquels il est renvoyé sont à séparer par des virgules. 

Article 2
À la phrase liminaire, il y a lieu d’ajouter une virgule à la suite des termes « paragraphes 4bis et 

4ter ».
Au paragraphe 4ter, alinéas 1er et 2, à insérer, il convient d’écrire «  directive (UE) 2017/1132 

précitée ».
À l’alinéa 2, les termes « En outre, » sont à supprimer, car superfétatoires et le terme « lorsque » 

est à rédiger avec une lettre « l » initiale majuscule.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, le 21 mai 2024.

	Le Secrétaire général,	 Le Président, 
	 Marc BESCH	 Marc THEWES
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No 83424

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1°	 du Code de commerce ;
2°	 de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des sociétés ainsi que la compta-
bilité et les comptes annuels des entreprises,

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant 
la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation 

d’outils et de processus numériques en droit des sociétés

*  *  *

AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(12.6.2025)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après deux amendements au projet de loi sous rubrique, adoptés 

par la Commission de la Justice (ci-après « Commission ») lors de sa réunion du 5 juin 2025.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements parlementaires effectués (figurant en caractères gras et soulignés) et les proposi-
tions de texte formulées par le Conseil d’État dans son avis du 21 mai 2024 que la Commission a fait 
siennes (figurant en caractères soulignés).

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Modification de l’intitulé
L’intitulé du projet de loi est modifié comme suit :

	 « Projet de loi portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisa-
tion d’outils et de processus numériques en droit des sociétés et portant modification :
1°	du Code de commerce ;
2°	de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés 

ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises,
	 en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et du Conseil 

du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils 
et de processus numériques en droit des sociétés. »
Dans son avis du 21 mai 2024, le Conseil d’État a considéré que l’intitulé du projet de loi est sus-

ceptible de laisser entendre que celui-ci comporterait à la fois des dispositions autonomes et des dis-
positions modificatives, alors même que son objet est exclusivement modificatif. En conséquence, il 
est suggéré de suivre le Conseil d’État en ce qu’il propose de modifier l’intitulé du projet de loi. De 
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plus, il est tenu compte du fait que les amendements ci-dessous modifient également le Code de 
commerce.

La Commission fait siennes les observations d’ordre légistique formulées par le Conseil d’État, sauf 
à l’article 2, alinéa 2. Il est proposé de maintenir les termes « En outre, ».

*

II. AMENDEMENTS

Amendement 1
Il est inséré un article 1er nouveau au projet de loi, portant modification de l’article 444-1, para- 

graphe 2, du Code de commerce, libellé comme suit :
« Art. 1er. L’article 444-1, paragraphe 2, du Code de commerce, est complété par un ali- 

néa 2 nouveau, qui prend la teneur suivante :
« Le curateur ou le procureur d’Etat peut requérir du gestionnaire du registre de com-

merce et des sociétés qu’il procède, par l’intermédiaire du système d’interconnexion des 
registres centraux, du commerce et des sociétés, établi conformément à l’article 22, para-
graphe 2, de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 
2017 relative à certains aspects du droit des sociétés, à la vérification de l’existence d’une 
interdiction de gérer prononcée à l’encontre des personnes concernées dans un autre État 
membre. Le tribunal peut, le cas échéant, tenir compte des résultats de cette vérification 
dans sa décision. ». ».

Commentaire :
Le nouvel alinéa 2 introduit à l’article 444-1, paragraphe 2, du Code de commerce permet aux 

curateurs de faillite et au procureur d’État de requérir du gestionnaire du registre de commerce et des 
sociétés une vérification, via le système d’interconnexion des registres (BRIS), de l’existence d’une 
interdiction de gérer prononcée dans un autre État membre de l’Union européenne.

Cette disposition fait suite à une observation du Conseil d’État, qui a souligné l’insécurité juridique 
résultant de l’absence de critères clairs permettant d’apprécier la comparabilité entre une interdiction 
étrangère et celle prévue à l’article 444-1 du Code de commerce.

Dans cette optique, et afin de ne pas faire peser la responsabilité de cette appréciation et analyse sur 
le gestionnaire du registre, le texte prévoit désormais que le tribunal, dûment informé des résultats 
d’une vérification technique de l’existence d’une interdiction étrangère via le système BRIS, peut tenir 
compte de ces résultats. Le juge conserve ainsi la maîtrise de l’appréciation juridique.

Amendement 2
Les articles 1er et 2 initiaux, devenant l’article 2 nouveau, sont amendés comme suit :

« Art.1er 2. L’article 14 de la La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est modi-
fiée comme suit :
     1°	L’article 13 est modifié comme suit :

a)	Au point 10), le terme «  irrévocables  » est inséré après les termes «  décisions 
judiciaires » ;

b)	À la suite du point 10), il est ajouté un point 10bis) nouveau, qui prend la teneur 
suivante :
« 10bis)	 les décisions judiciaires irrévocables prononçant une interdiction d’exercer cer-

taines activités professionnelles en application des articles 7, point 8), 14,  
point 7), ou 18, du Code pénal, dans la mesure où celles-ci visent une interdiction 
d’exercer une fonction visée à l’article 444-1 du Code de commerce ; » ;

1° 2°	À l’article 14, Au paragraphe 2, lettre i), le point est remplacé par un point-virgule et il est 
ajouté une lettre j) libellée comme suit :
« j)	dans les cas prévus à l’article 13, souspoints 10) et 10bis), la date de début et de fin de 

l’interdiction ainsi que l’identité, l’adresse privée ou professionnelle précise de la per-
sonne frappée d’interdiction :
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	 s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance ou 
s’il s’agit de personnes morales non immatriculées auprès du registre de commerce 
et des sociétés de Luxembourg, leur dénomination ou leur raison sociale, leur forme 
juridique et le numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés, si 
la législation de l’Etat dont la personne morale relève prévoit un tel numéro ainsi 
que le nom du registre le cas échéant ou

	 s’il s’agit de personnes morales immatriculées auprès du registre de commerce et des 
sociétés de Luxembourg, le seul numéro d’immatriculation. »
a)	s’il s’agit d’une personne physique, les informations d’identification prescrites à 

l’article 11ter, point 1° ; ou
b)	s’il s’agit d’une personne morale ou entité, les informations d’identification pres-

crites à l’article 11ter, points 2° et 3° ; » ;
     2°	Le paragraphe 4 est libellé comme suit :

« (4) Les inscriptions concernant la dénonciation de siège comprennent les nom, pré-
noms ou s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination du domiciliataire, le numéro 
d’immatriculation s’il existe ainsi que l’adresse précise du siège dénoncé. »

Art.2. 3°	A la suite de l’article 21, paragraphe 4, sont insérés deux nouveaux paragraphes 4bis  
et 4ter, libellés comme suit :

« (4bis) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande 
de dépôt visant à l’inscription d’une fonction visée par une interdiction de gérer prononcée 
sur base de l’article 444-1 du Code de commerce inscrite par une décision judiciaire 
dont l’extrait est inscrit conformément à l’article 13, points 10) ou 10bis).

En outre, lorsqu’il lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
constate qu’une personne inscrite dans le dossier d’une société, en tant qu’administra-
teur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises agréé ou 
pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, est frappée d’une 
interdiction prononcée sur base de l’article 444-1 du Code de commerce, il supprime 
d’office l’inscription de la personne concernée au registre de commerce et des sociétés 
est frappée d’une interdiction prononcée par une décision judiciaire dont l’extrait 
est inscrit conformément à l’article 13, points 10) ou 10bis), il adresse, dans les trois 
jours ouvrables à compter de cette constatation, à l’entité immatriculée concernée, 
par courrier recommandé, une demande l’invitant à prendre les mesures nécessaires 
afin de garantir que la personne visée ne participe plus aux activités de celle-ci.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés procède à l’inscription de 
la suspension de la personne concernée dans le dossier de l’entité immatriculée tenu 
au registre de commerce et des sociétés, aux fins d’information des tiers. Cette men-
tion est maintenue jusqu’à la démission, la révocation ou la survenance du terme du 
mandat de la personne frappée par une telle interdiction.

Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la 
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un 
délai de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à 
l’entité immatriculée, la personne concernée est révoquée d’office et le gestionnaire 
du registre de commerce et des sociétés procède à la suppression d’office de son 
inscription.

(4ter) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés, s’il est informé, refuse 
toute demande de dépôt visant à l’inscription, en tant qu’organe légalement prévu ou 
en tant que membre d’un tel organe, dans une société ayant l’une des formes figurant 
à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 précitée, d’une personne nommée à une 
ayant le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter en justice, 
d’administrateur, de gérant, de commissaire, de réviseur d’entreprises, de réviseur 
d’entreprises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, dans 
une société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive 2017/1132/
UE précitée lorsqu’elle fait l’objet d’une interdiction d’exercer une telle fonction 
prononcée par une juridiction d’un autre État membre. qui est frappée d’une inter-
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diction en vigueur dans un État membre, comparable à celle visée à l’arti- 
cle 444-1 du Code de commerce et dont il est informé.

En outre, lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés constate 
qu’une personne ayant le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la repré-
senter en justice, inscrite en tant qu’organe légalement prévu, ou membre d’un tel organe, 
en tant qu’administrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’en-
treprises agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, 
dans une société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive (UE) 
2017/1132/UE précitée, fait l’objet d’une interdiction d’exercer de telles fonctions 
prononcée par une juridiction d’un autre État membre, est frappée d’une interdiction 
en vigueur dans un État membre, comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code 
de commerce, il supprime d’office l’inscription de la personne concernée ». il adresse, 
dans les trois jours ouvrables à compter de cette constatation, à l’entité immatriculée 
concernée, par courrier recommandé, une demande l’invitant à prendre les mesures 
nécessaires afin de garantir que la personne visée ne participe plus aux activités de 
celle-ci.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés procède à l’inscription 
d’une mention, dans le dossier de l’entité immatriculée tenu au registre de commerce 
et des sociétés, aux fins d’information des tiers. Cette mention est maintenue jusqu’à 
la démission, la révocation ou la survenance du terme du mandat de la personne 
frappée par une telle interdiction.

Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la 
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un 
délai de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à 
l’entité immatriculée, le gestionnaire du registre de commerce transmet le dossier de 
la société concernée au procureur d’État. ». ».

Commentaire :
Ad point 1°
Le présent amendement vise à tirer les conséquences de l’avis du Conseil d’État du 21 mai 2024 

relatif à l’ancien article 2 du projet de loi. Le Conseil d’État a relevé que le texte soumis ne précisait 
pas si l’interdiction de gérer devait résulter d’une décision judiciaire coulée en force de chose jugée, 
laissant subsister une incertitude quant au moment où la décision emporte effet.

Afin de répondre à cette critique, l’amendement proposé complète l’article 13 de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises en modifiant le point 10) de cet article, précisant que sont à déposer 
aux fins d’inscription au registre de commerce et des sociétés les décisions judiciaires irrévocables.

Le choix du terme « irrévocables » se justifie par souci de cohérence terminologique : ce terme est 
utilisé à d’autres endroits de la loi précitée, notamment au sein de l’article 13 lui-même.

En outre, suivant également les observations du Conseil d’État, le présent amendement précise que 
l’interdiction de gérer peut résulter non seulement d’une décision judiciaire rendue en vertu de l’arti- 
cle 444-1 du Code de commerce, mais également d’une condamnation pénale, rendue en application 
des articles 7, point 8), 14, point 7), ou 18, du Code pénal.

Ad point 2°
En ce qui concerne le point 1° de l’ancien article 1er du projet de loi, le présent amendement vise 

à adapter la rédaction de la nouvelle lettre j) de l’article 14, paragraphe 2, de la loi précitée du  
19 décembre 2002, afin d’assurer la cohérence avec les principes rédactionnels arrêtés dans le cadre 
de la loi du 23 janvier 2025 modifiant 1° la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises ; 2° la loi 
modifiée du 13 janvier 2019 instituant un Registre des bénéficiaires effectifs1.

1	 Mém. A22 du 27 janvier 2025.

8342 - Dossier consolidé : 65



5

Dans cette dernière loi, il avait été décidé de standardiser les informations signalétiques à commu-
niquer au registre de commerce et des sociétés lors de l’inscription de personnes physiques ou morales, 
agissant en qualité d’associés, de mandataires légaux, de personnes chargées du contrôle des comptes 
ou, plus généralement, à quelque autre titre que ce soit. Plutôt que de reprendre à chaque disposition 
la liste complète des informations d’identification requises, il est partant proposé de procéder par renvoi 
à une disposition unique, à savoir l’article 11ter, qui précise de manière exhaustive les informations à 
fournir selon que la personne concernée est une personne physique, une personne morale ou une entité 
immatriculée ou non au RCS.

En conséquence, la rédaction du nouvel article 2 du projet de loi est modifiée pour s’aligner sur 
cette méthode de renvoi unique.

En ce qui concerne le point 2° de l’ancien article 1er du projet de loi, relatif à la modification de 
l’article 14, paragraphe 4, de la loi précitée du 19 décembre 2002, le présent amendement vise à le 
supprimer.

Ce point avait initialement pour objet de clarifier la rédaction du paragraphe précité, en raison de 
l’interférence de deux lois successives ayant chacune modifié le même texte avec des formulations 
différentes, risquant ainsi de créer une certaine ambiguïté quant au libellé de celui-ci.

Toutefois, cette ambiguïté a été dissipée par l’adoption de la loi précitée du 23 janvier 2025, qui a 
procédé à une refonte du paragraphe concerné. Dès lors, la modification prévue au point 2° de l’ancien 
article 1er du projet de loi est devenue sans objet.

Ad point 3°
Il est suggéré d’introduire, au sein de l’article 21, paragraphe 4, de la loi précitée du 19 décembre 

2002, une procédure de notification préalable à l’entité immatriculée, désormais prévue aux nouveaux 
paragraphes 4bis et 4ter. Cette procédure de notification s’inscrit dans une démarche visant à renforcer 
la transparence et à responsabiliser les entités concernées, tout en garantissant le respect du principe 
du contradictoire.

Il est encore suggéré de modifier le paragraphe 4ter afin de tenir compte des observations du Conseil 
d’État, qui a souligné l’insécurité juridique entourant la notion de « comparabilité » entre les interdic-
tions de gérer prononcées dans d’autres États membres et celles prévues en droit national.

Afin de garantir un contrôle juridictionnel et de ne pas faire peser sur le gestionnaire du registre une 
responsabilité d’interprétation du droit étranger, la suppression d’office devrait être remplacée par une 
transmission du dossier au procureur d’État. Cette solution permettrait de respecter les exigences de 
sécurité juridique et de protection des droits fondamentaux, tout en assurant la conformité avec la 
directive (UE) 2019/1151.

Enfin, pour définir les personnes concernées par une interdiction de gérer prononcée dans un autre 
État membre, le texte utilise désormais la terminologie prévue à l’article 14, lettre d), sous-point i), de 
la directive (UE) 2017/1132, qui parle de « […] personnes qui, en tant qu’organe légalement prévu, 
ou membres de tel organe : i) ont le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter 
en justice ; ».

*

Au nom de la Commission, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’État les 
amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Relations avec le Parlement, avec prière de transmettre les amendements aux instances à consulter.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

		  Le Président de la Chambre des Députés, 
		  Claude WISELER

*
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PROJET DE LOI
portant transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation 
d’outils et de processus numériques en droit des sociétés et 

portant modification :
1°	du Code de commerce ;
2°	de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 

de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises,

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils 

et de processus numériques en droit des sociétés

Art. 1er. L’article 444-1, paragraphe 2, du Code de commerce, est complété par un alinéa 2 
nouveau, qui prend la teneur suivante :

« Le curateur ou le procureur d’Etat peut requérir du gestionnaire du registre de commerce 
et des sociétés qu’il procède, par l’intermédiaire du système d’interconnexion des registres 
centraux, du commerce et des sociétés, établi conformément à l’article 22, paragraphe 2, de 
la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à 
certains aspects du droit des sociétés, à la vérification de l’existence d’une interdiction de gérer 
prononcée à l’encontre des personnes concernées dans un autre État membre. Le tribunal 
peut, le cas échéant, tenir compte des résultats de cette vérification dans sa décision. ».

Art.1er 2. L’article 14 de la La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de com-
merce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est modifiée 
comme suit :
     1°	L’article 13 est modifié comme suit :

a)	Au point 10) ), le terme «  irrévocables  » est inséré après les termes «  décisions 
judiciaires » ;

b)	À la suite du point 10), il est ajouté un point 10bis) nouveau, qui prend la teneur 
suivante :
« 10bis)	 les décisions judiciaires irrévocables prononçant une interdiction d’exercer cer-

taines activités professionnelles en application des articles 7, point 8), 14,  
point 7), ou 18, du Code pénal, dans la mesure où celles-ci visent une interdiction 
d’exercer une fonction visée à l’article 444-1 du Code de commerce ; »  ;

1° 2°	À l’article 14, Au paragraphe 2, lettre i), le point est remplacé par un point-virgule et il est ajouté 
une lettre j) libellée comme suit :
« j)	dans les cas prévus à l’article 13, points 10) et 10bis), la date de début et de fin de l’inter-

diction ainsi que l’identité, l’adresse privée ou professionnelle précise de la personne 
frappée d’interdiction :

	 s’il s’agit d’une personne physique, ses nom, prénoms, date et lieu de naissance ou
	 s’il s’agit de personnes morales non immatriculées auprès du registre de commerce et 

des sociétés de Luxembourg, leur dénomination ou leur raison sociale, leur forme juri-
dique et le numéro d’immatriculation au registre de commerce et des sociétés, si la 
législation de l’Etat dont la personne morale relève prévoit un tel numéro ainsi que le 
nom du registre le cas échéant ou

	 s’il s’agit de personnes morales immatriculées auprès du registre de commerce et des 
sociétés de Luxembourg, le seul numéro d’immatriculation. »
a)	s’il s’agit d’une personne physique, les informations d’identification prescrites à l’arti- 

cle 11ter, point 1° ; ou
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b)	s’il s’agit d’une personne morale ou entité, les informations d’identification prescrites 
à l’article 11ter, points 2° et 3° ; » ;

     2°	Le paragraphe 4 est libellé comme suit :
« (4) Les inscriptions concernant la dénonciation de siège comprennent les nom, prénoms 

ou s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination du domiciliataire, le numéro d’im-
matriculation s’il existe ainsi que l’adresse précise du siège dénoncé. »

Art.2. 3°	A la suite de l’article 21, paragraphe 4, sont insérés deux nouveaux paragraphes 4bis et 4ter, 
libellés comme suit :

« (4bis) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de 
dépôt visant à l’inscription d’une fonction visée par une interdiction de gérer prononcée sur 
base de l’article 444-1 du Code de commerce inscrite par une décision judiciaire dont 
l’extrait est inscrit conformément à l’article 13, points 10) ou 10bis).

En outre, lorsqu’il lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
constate qu’une personne inscrite dans le dossier d’une société, en tant qu’administrateur, 
gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises agréé ou pour toute 
fonction conférant le pouvoir d’engager une société, est frappée d’une interdiction pro-
noncée sur base de l’article 444-1 du Code de commerce, il supprime d’office l’inscrip-
tion de la personne concernée au registre de commerce et des sociétés est frappée d’une 
interdiction prononcée par une décision judiciaire dont l’extrait est inscrit conformé-
ment à l’article 13, points 10) ou 10bis), il adresse, dans les trois jours ouvrables à 
compter de cette constatation, à l’entité immatriculée concernée, par courrier recom-
mandé, une demande l’invitant à prendre les mesures nécessaires afin de garantir que 
la personne visée ne participe plus aux activités de celle-ci.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés procède à l’inscription de la 
suspension de la personne concernée dans le dossier de l’entité immatriculée tenu au 
registre de commerce et des sociétés, aux fins d’information des tiers. Cette mention est 
maintenue jusqu’à la démission, la révocation ou la survenance du terme du mandat 
de la personne frappée par une telle interdiction.

Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la 
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un délai 
de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à l’entité 
immatriculée, la personne concernée est révoquée d’office et le gestionnaire du registre 
de commerce et des sociétés procède à la suppression d’office de son inscription.

(4ter) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés, s’il est informé, refuse 
toute demande de dépôt visant à l’inscription, en tant qu’organe légalement prévu ou en 
tant que membre d’un tel organe, dans une société ayant l’une des formes figurant à 
l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 précitée, d’une personne nommée à une ayant 
le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter en justice, d’ad-
ministrateur, de gérant, de commissaire, de réviseur d’entreprises, de réviseur d’entre-
prises agréé ou toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, dans une 
société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive 2017/1132/UE 
précitée lorsqu’elle fait l’objet d’une interdiction d’exercer une telle fonction prononcée 
par une juridiction d’un autre État membre. qui est frappée d’une interdiction en 
vigueur dans un État membre, comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de 
commerce et dont il est informé.

En outre, lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés constate qu’une 
personne ayant le pouvoir d’engager la société à l’égard des tiers et de la représenter en 
justice, inscrite en tant qu’organe légalement prévu, ou membre d’un tel organe, en tant 
qu’administrateur, gérant, commissaire, réviseur d’entreprises, réviseur d’entreprises 
agréé ou pour toute fonction conférant le pouvoir d’engager une société, dans une société 
ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132/UE précitée, 
fait l’objet d’une interdiction d’exercer de telles fonctions prononcée par une juridiction 
d’un autre État membre, est frappée d’une interdiction en vigueur dans un État membre, 
comparable à celle visée à l’article 444-1 du Code de commerce, il supprime d’office 
l’inscription de la personne concernée  ». il adresse, dans les trois jours ouvrables à 

8342 - Dossier consolidé : 68



8

Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

compter de cette constatation, à l’entité immatriculée concernée, par courrier recom-
mandé, une demande l’invitant à prendre les mesures nécessaires afin de garantir que 
la personne visée ne participe plus aux activités de celle-ci.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés procède à l’inscription d’une 
mention, dans le dossier de l’entité immatriculée tenu au registre de commerce et des 
sociétés, aux fins d’information des tiers. Cette mention est maintenue jusqu’à la démis-
sion, la révocation ou la survenance du terme du mandat de la personne frappée par 
une telle interdiction.

Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la 
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un délai 
de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à l’entité 
immatriculée, le gestionnaire du registre de commerce transmet le dossier de la société 
concernée au procureur d’État. ».
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CONSEIL D’ÉTAT 
=============== 
N° CE : 61.744 
N° dossier parl. : 8342 

Projet de loi 
 

portant modification : 
1° du Code de commerce ; 
2° de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 

registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises, 

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant 
la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation 
d’outils et de processus numériques en droit des sociétés 

 
 

Avis complémentaire du Conseil d’État  
(18 novembre 2025) 

 
Par dépêche du 12 juin 2025, le président de la Chambre des députés a 

soumis à l’avis du Conseil d’État une série d’amendements parlementaires au 
projet de loi sous rubrique, adoptés par la Commission de la justice lors de sa 
réunion du 5 juin 2025. 

 
Le texte des amendements parlementaires était accompagné 

d’observations préliminaires, d’un commentaire pour chacun des 
amendements ainsi que d’un texte coordonné du projet de loi reprenant les 
amendements proposés, figurant en caractères gras et soulignés, et les 
propositions de texte du Conseil d’État que la commission parlementaire a 
faites siennes, figurant en caractères soulignés. 

 
 

Considérations générales 
 
Le projet de loi initial ainsi que les amendements parlementaires sous 

avis ont pour objectif de parachever la transposition de la directive (UE) 
2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 relative à 
certains aspects du droit des sociétés, telle que modifiée par la directive (UE) 
2019/1151 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la 
directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne l’utilisation d’outils et de 
processus numériques en droit des sociétés. Plus précisément, il s’agit de 
transposer uniquement l’article 13decies de la directive (UE) 2017/1132 
précitée, relatif aux « [a]dministrateurs révoqués ». 
 
 

Examen des amendements 
 
Amendement 1 
 
La modification du Code de commerce proposée par l’amendement 

sous examen est nouvelle par rapport au projet de loi initial. Il s’agit de 
modifier l’article 444-1 dudit code, relatif au prononcé d’une interdiction 8342 - Dossier consolidé : 71
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d’exercer une activité commerciale et, en substance, une fonction de dirigeant 
dans une entreprise. 

 
Selon le commentaire de l’amendement sous examen, la nouvelle 

« disposition fait suite à une observation du Conseil d’État, qui a souligné 
l’insécurité juridique résultant de l’absence de critères clairs permettant 
d’apprécier la comparabilité entre une interdiction étrangère et celle prévue à 
l’article 444-1 du Code de commerce » qu’il aurait, selon le projet initial, 
appartenu au gestionnaire du registre de commerce et des sociétés de vérifier. 
Il s’était par conséquent formellement opposé à la disposition critiquée. 

 
En ne retenant plus qu’il incombe audit gestionnaire de procéder à une 

analyse de comparabilité entre une mesure d’interdiction prononcée par une 
autorité compétente étrangère et les mesures analogues en droit 
luxembourgeois, l’amendement répond à la prédite opposition formelle, qui 
peut dès lors être levée. 

 
En ce qui concerne le texte de l’amendement soumis à son examen, le 

Conseil d’État relève, en premier lieu, qu’à la première phrase, la mention du 
paragraphe 2 de l’article 22 de la directive (UE) 2017/1132 précitée est 
superfétatoire et dès lors à omettre. 

 
En second lieu, il note qu’en disposant à la seconde phrase que « [l]e 

tribunal peut, le cas échéant, tenir compte des résultats de cette vérification 
dans sa décision », l’amendement transfère l’examen de comparabilité au 
juge saisi d’un dossier en demande en interdiction basée sur l’article 444-1 
du Code de commerce en lui donnant un élément d’appréciation 
supplémentaire pour juger si les éléments reprochés au commerçant failli ou 
au gérant d’une société faillie remplissent les conditions d’une « faute grave 
et caractérisée ayant contribué à la faillite », même s’il peut être relevé qu’une 
interdiction prononcée dans un autre pays de l’Union européenne n’est pas 
nécessairement en relation causale avec une nouvelle faillite sur le territoire 
du Grand-Duché de Luxembourg. 

 
Si le texte issu de l’amendement sous avis est ainsi étranger à la 

directive, qui, dans les dispositions que le projet sous avis tend à transposer, 
ne vise pas une telle procédure, il n’y est toutefois pas contraire et ne fait que 
mettre en place une disposition propre au droit luxembourgeois, qui n’appelle 
pas d’autre observation de la part du Conseil d’État. 

 
Amendement 2 
 
L’amendement sous examen réécrit l’article 2 du projet de loi initial, en 

adaptant également sa structure. 
 
La modification proposée au point 1° n’appelle pas d’observation, étant 

donné qu’elle répond à l’avis précité du Conseil d’État quant à l’ajout de la 
précision que les décisions judiciaires y visées doivent être irrévocables. 

 
Le point 2° n’appelle pas d’observation. 
 
Au point 3°, l’amendement sous examen propose de réécrire les 

paragraphes 4bis et 4ter, à insérer au sein de l’article 21 de la loi modifiée du 
19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi 
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises. 
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Le paragraphe 4bis, tel qu’issu de l’amendement sous examen, outre le 

fait qu’il abandonne, tout comme le paragraphe 4ter et conformément à l’avis 
précité du Conseil d’État, tout recours, même indirect, à la notion de 
comparabilité pour ne retenir que le fait matériel d’une inscription d’une 
décision d’interdiction au registre de commerce et des sociétés, vise à mettre 
en place une procédure ayant pour but, in fine, de « purger » les organes de 
gestion d’une entité immatriculée d’une personne frappée d’une telle 
interdiction, ce qui correspond à la ratio legis du prescrit européen. 

 
L’alinéa 2 prévoit l’information d’une entité immatriculée que parmi 

ses dirigeants se trouvent des personnes frappées d’une interdiction et instaure 
la possibilité pour le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés 
d’émettre à l’encontre d’une telle entité une injonction de procéder à leur 
remplacement. Le mécanisme proposé est, aux yeux du Conseil d’État, 
conforme à la directive à transposer. 

 
L’alinéa 3 prévoit une inscription, par le gestionnaire du registre de 

commerce et des sociétés, dans ce registre, d’une « suspension » de la 
personne concernée dans le dossier de la personne immatriculée « aux fins 
d’information des tiers ». Le Conseil d’État s’interroge sur la portée de cette 
notion, qui n’apparaît pas autrement dans le texte sous examen. Dans 
l’hypothèse visée par les auteurs de l’amendement sous examen, le dirigeant 
est bel et bien inscrit au registre de commerce et des sociétés. Dès lors, le 
Conseil d’État a du mal à imaginer l’effet d’une suspension. S’agit-il de la 
suspension de cette inscription ? S’agit-il d’une suspension des pouvoirs du 
dirigeant, auquel cas le Conseil d’État s’interroge sur l’articulation des 
pouvoirs du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés avec les 
principes régissant le droit des sociétés ? 

 
Face à l’insécurité juridique découlant du recours à cette notion de 

suspension, le Conseil d’État doit s’y opposer formellement. Compte tenu de 
la finalité recherchée, à savoir l’information des tiers, cette opposition 
formelle pourrait être levée si le texte visait non plus l’inscription d’une 
suspension, mais imposerait au gestionnaire de « procéder à l’inscription 
d’une mention dans le dossier de l’entité immatriculée [...] », ce qui remplirait 
à suffisance la finalité recherchée et correspondrait d’ailleurs à la solution 
retenue au paragraphe 4ter. 

 
L’alinéa 4 vise la révocation « d’office » de la personne concernée par 

le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés si l’entité 
immatriculée ne réagit pas ou insuffisamment à la prédite demande. Or, la 
solution retenue dans le contexte du paragraphe 4bis diffère de celle retenue 
dans le cas du paragraphe 4ter. En effet, dans le dernier cas, le dossier est 
transmis, en cas de défaut de réaction de la part de l’entité immatriculée, au 
procureur d’État. 

 
Le Conseil d’État rappelle que, dans son avis précité, il avait observé 

que « si l’inscription de [la] personne [sous interdiction] est ainsi supprimée, 
il n’en reste pas moins que cette personne reste administrateur ou gérant en 
application de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales à défaut de décision de l’organe compétent en vue de la 
révoquer ». Il n’appartient par conséquent pas au gestionnaire du registre de 
commerce et des sociétés de procéder à la « révocation » d’un dirigeant, à la 
nomination duquel il n’a pris aucune part, cela d’autant plus qu’au 
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Grand-Duché de Luxembourg le registre en question n’est pas une émanation 
de l’État, mais un groupement d’intérêt économique. Tout au plus pourrait-
on prévoir une telle révocation par voie de justice, dans le cadre d’un débat 
contradictoire, à l’initiative dudit registre, voire du ministère public. 

 
Le Conseil d’État doit dès lors s’opposer formellement à cette 

procédure de révocation en raison de son incohérence avec la loi modifiée du 
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. Une solution permettant 
de lever cette opposition formelle pourrait consister à prévoir, au lieu de la 
révocation et à l’instar de la procédure mise en place dans le cadre du nouveau 
paragraphe 4ter, une transmission du dossier au procureur d’État, sinon la 
création, en faveur du gestionnaire du registre de commerce et des sociétés, 
d’une procédure lui permettant d’agir devant les juridictions nationales en vue 
d’une telle révocation. 

 
Le nouveau paragraphe 4ter, qui tend à une « purge » analogue visant 

cette fois les entités ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la 
directive (UE) 2017/1132 précitée, n’appelle pas d’observation. 

 
 

Observations d’ordre légistique 
 
Observation préliminaire 
 
En application de la circulaire CIRC-MESJ-2025.01 du Premier 

ministre du 10 février 2025, le Conseil d’État demande de veiller à ce que le 
texte voté soit muni d’un préambule indiquant la directive à transposer en vue 
de la promulgation par le Grand-Duc. 

 
Amendement 1 
 
À l’article 1er, à l’article 444-1, paragraphe 2, alinéa 2, première phrase, 

dans sa teneur amendée, il convient d’écrire « un autre État membre de 
l’Union européenne ». Cette observation vaut également pour 
l’amendement 2, à l’article 2, point 3°, à l’article 21, paragraphe 4ter, 
alinéas 1er et 2, dans sa teneur amendée. 

 
Amendement 2 
 
À l’article 2, point 2°, à l’article 14, paragraphe 2, lettre j), dans sa 

teneur amendée, les lettres a) et b) sont à remplacer par des chiffres romains 
minuscules suivis d’une parenthèse fermante i) et ii). 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants, 

le 18 novembre 2025. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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Luxembourg, le 27 novembre 2025

Objet : 8342 Projet de loi portant modification :
1° du Code de commerce ;
2° de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement
européen et du Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE)
2017/1132 en ce qui concerne l'utilisation d'outils et de processus
numériques en droit des sociétés

Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après un amendement au projet de loi sous rubrique,
adopté par la Commission de la Justice (ci-après « Commission ») lors de sa réunion du 27
novembre 2025.

Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique
reprenant l’amendement parlementaire effectué (figurant en caractères gras et soulignés)
et les propositions de texte formulées par le Conseil d’État dans son avis complémentaire du
18 novembre 2025 que la Commission a fait siennes (figurant en caractères soulignés).

*

I. Observations préliminaires

La Commission fait siennes les observations d’ordre légistique formulées par le Conseil d’État.

En outre, elle reprend la formulation proposée par le Conseil d’Etat à l’endroit de l’article 2,
point 3°, du projet de loi relatif à l’article 21, paragraphe 4bis nouveau, alinéa 3 nouveau, de
la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

*

Dossier suivi par Carole Closener
Service des commissions
Tel. : +352 466 966 337
Courriel : cclosener@chd.lu

Monsieur le Président
du Conseil d’État
5, rue Sigefroi
L-2536 Luxembourg
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II. Amendement

Amendement unique

À l’article 2, point 3°, du projet de loi, l’article 21, paragraphe 4bis nouveau, alinéa 4 nouveau,
de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés
ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est amendé comme suit :

« Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un délai
de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à l’entité
immatriculée, la personne concernée est révoquée d’office et le gestionnaire du
registre de commerce et des sociétés procède à la suppression d’office de son
inscriptionle gestionnaire du registre de commerce transmet le dossier de la société
concernée au procureur d’État. ».

Commentaire

Le présent amendement a pour objet de répondre à l’opposition formelle formulée par le
Conseil d’État dans son avis complémentaire du 18 novembre 2025 à l’égard de l’article 2,
point 3°, du projet de loi relatif à l’article 21, paragraphe 4bis nouveau, alinéa 4 nouveau, de
la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi
que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises.

Le Conseil d’État estime en effet que la procédure de révocation est incohérente avec la loi
modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. Le Conseil d’État suggère,
pour lever son opposition formelle, que soit prévue la transmission du dossier au procureur
d’État, à l’instar de la procédure retenue au paragraphe 4ter, ou la création d’une procédure
judiciaire permettant au gestionnaire d’agir devant les juridictions nationales en vue d’une telle
révocation. Afin de lever l’opposition formelle, il est proposé de retenir la solution consistant à
prévoir la transmission du dossier au procureur d’État.

* * *

Au nom de la Commission, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’État
l’amendement exposé ci-dessus.

J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des
Relations avec le Parlement, avec prière de transmettre l’amendement aux instances à
consulter.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

(s.) Claude Wiseler
Président de la Chambre des Députés

Annexe : Texte coordonné du projet de loi n°8342 proposé par la Commission
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Projet de loi portant modification :
1° du Code de commerce ;
2° de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des

sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1151 du Parlement européen et du
Conseil du 20 juin 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne
l'utilisation d'outils et de processus numériques en droit des sociétés

Art. 1er. L’article 444-1, paragraphe 2, du Code de commerce, est complété par un alinéa 2
nouveau, qui prend la teneur suivante :

« Le curateur ou le procureur d’Etat peut requérir du gestionnaire du registre de commerce
et des sociétés qu’il procède, par l’intermédiaire du système d’interconnexion des registres
centraux, du commerce et des sociétés, établi conformément à l’article 22, paragraphe 2,
de la directive (UE) 2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017
relative à certains aspects du droit des sociétés, à la vérification de l’existence d’une
interdiction de gérer prononcée à l’encontre des personnes concernées dans un autre État
membre de l’Union européenne. Le tribunal peut, le cas échéant, tenir compte des résultats
de cette vérification dans sa décision. ».

Art. 2. La loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des
sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des entreprises est modifiée comme
suit :

1° L’article 13 est modifié comme suit :

a) Au point 10), le terme « irrévocables » est inséré après les termes « décisions
judiciaires » ;

b) À la suite du point 10), il est ajouté un point 10bis) nouveau, qui prend la teneur suivante :

« 10bis) les décisions judiciaires irrévocables prononçant une interdiction d'exercer
certaines activités professionnelles en application des articles 7, point 8), 14, point 7), ou
18, du Code pénal, dans la mesure où celles-ci visent une interdiction d’exercer une
fonction visée à l’article 444-1 du Code de commerce ; » ;

2° À l’article 14, paragraphe 2, lettre i), le point est remplacé par un point-virgule et il est ajouté
une lettre j) libellée comme suit :

« j) dans les cas prévus à l’article 13, points 10) et 10bis), la date de début et de fin de
l’interdiction ainsi que l’identité de la personne frappée d’interdiction :

a) i s’il s’agit d’une personne physique, les informations d’identification prescrites à l’article
11ter, point 1° ; ou

b) ii s’il s’agit d’une personne morale ou entité, les informations d’identification prescrites
à l’article 11ter, points 2° et 3° ; » ;

3° A la suite de l’article 21, paragraphe 4, sont insérés deux nouveaux paragraphes 4bis et
4ter, libellés comme suit :
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« (4bis) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés refuse toute demande de
dépôt visant à l’inscription d’une fonction visée par une interdiction prononcée par une
décision judiciaire dont l’extrait est inscrit conformément à l’article 13, points 10) ou 10bis).

En outre, lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés constate qu’une
personne inscrite au registre de commerce et des sociétés est frappée d’une interdiction
prononcée par une décision judiciaire dont l’extrait est inscrit conformément à l’article 13,
points 10) ou 10bis), il adresse, dans les trois jours ouvrables à compter de cette
constatation, à l’entité immatriculée concernée, par courrier recommandé, une demande
l’invitant à prendre les mesures nécessaires afin de garantir que la personne visée ne
participe plus aux activités de celle-ci.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés procède à l'inscription de la
suspension de la personne concernée d’une mention dans le dossier de l'entité
immatriculée tenu au registre de commerce et des sociétés, aux fins d’information des tiers.
Cette mention est maintenue jusqu’à la démission, la révocation ou la survenance du terme
du mandat de la personne frappée par une telle interdiction.

Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un délai
de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à l’entité
immatriculée, la personne concernée est révoquée d’office et le gestionnaire du
registre de commerce et des sociétés procède à la suppression d’office de son
inscription le gestionnaire du registre de commerce transmet le dossier de la société
concernée au procureur d’État.

(4ter) Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés, s’il est informé, refuse toute
demande de dépôt visant à l’inscription, en tant qu'organe légalement prévu ou en tant que
membre d’un tel organe, dans une société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de
la directive (UE) 2017/1132 précitée, d’une personne ayant le pouvoir d’engager la société
à l’égard des tiers et de la représenter en justice, lorsqu’elle fait l’objet d’une interdiction
d’exercer une telle fonction prononcée par une juridiction d’un autre État membre de l’Union
européenne.

En outre, lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés constate qu’une
personne ayant le pouvoir d'engager la société à l'égard des tiers et de la représenter en
justice, inscrite en tant qu'organe légalement prévu, ou membre d’un tel organe, dans une
société ayant l’une des formes figurant à l’annexe II de la directive (UE) 2017/1132 précitée,
fait l’objet d’une interdiction d’exercer de telles fonctions prononcée par une juridiction d’un
autre État membre de l’Union européenne, il adresse, dans les trois jours ouvrables à
compter de cette constatation, à l’entité immatriculée concernée, par courrier recommandé,
une demande l’invitant à prendre les mesures nécessaires afin de garantir que la personne
visée ne participe plus aux activités de celle-ci.

Le gestionnaire du registre de commerce et des sociétés procède à l'inscription d'une
mention, dans le dossier de l'entité immatriculée tenu au registre de commerce et des
sociétés, aux fins d’information des tiers. Cette mention est maintenue jusqu’à la
démission, la révocation ou la survenance du terme du mandat de la personne frappée par
une telle interdiction.

Si l’entité immatriculée ne prend pas les mesures nécessaires pour garantir que la
personne concernée ne participe plus aux activités de l’entité immatriculée dans un délai
de trente jours à compter de la date d’envoi de la demande du gestionnaire à l’entité
immatriculée, le gestionnaire du registre de commerce transmet le dossier de la société
concernée au procureur d’État. ».
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